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Querelles entres clercs et lafcs

et conflits entre juridictions spirituelle et temporelle

a Nyon au XVe siecle

(D'apres les archives du contentieux et les comptes communaux
de la ville de Nyon.)

Les rapports entre prieurs et bourgeoisie de Nyon man-
querent d'amenite pendant une bonne partie du XVe siecle.
« En 1406, ecrit M. Maxime Reymond *, Francois du Liauz,
nomme regulierement par l'abbe d'Abondance (dont le prieure
dependait), fut expulse par le lieutenant du chätelain de Nyon,
qui soutenait un autre candidat, le chanoine Aymon d'Arley.
Le comte de Savoie et les bourgeois de Nyon soutenaient ce
dernier : sur quoi Fran?ois obtint du pape la mise ä l'interdit
de la ville. Cette sentence ne fut levee qu'en juillet 1408, ensuite
de l'installation definitive du prieur du Liauz. »

Je ne sais sur quel pied le conducteur spirituel de la petite
ville et ses ouailles vecurent pendant les trente ans qui suivirent:
sans doute il y eut quelques querelies, que nous ignorons. En
1438, la situation se gäte de nouveau tout ä fait. Un dossier
volumineux, bien qu'incomplet, conserve aux Archives de Nyon,
nous renseigne sur les debuts et quelques episodes d'une affaire
qui allait empoisonner l'atmosphere pendant cinq ans et renai-
tre, plus virulente encore, une quinzaine d'annees plus tard,
sous le successeur de Dom Francis,

Au debut d'avril 1438, les syndics de la ville adressaient ä

leur seigneur, le due Louis Ier de Savoie, proprietaire direct de
la terre de Nyon, une supplique exposant leurs griefs contre le
prieur. II avait empiete, ecrivaient-ils, sur les fortifications et les

1 Diet. hist, du Canton de Vaud, II, p. 329.
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communs de la ville, en y faisant construire une maison q bou-
cher les creneaux des murs et combler de terre les fosses, au
milieu desquels il avait fait planter de la vigne entouree d'une
haie. Une proclamation publique avait enjoint a tous ceux qui
avaient empiete sur le bien de la commune, de l'evacuer et
de le nettoyer dans les huit jours, sous peine de 60 sols d'amende
au profit du prince. Le prieur refusa d'obtemperer ; dedaignant
un rappel du vice-chätelain, il pretendit obtenir contre les plai-
gnants une prononciation d'interdit et les fit citer devant la
cour episcopale de Geneve, son juge naturel. Le vice-chätelain
refusa de comparaitre. II ecrivit ä l'official, president de ce
tribunal ecclesiastique, pour le prier de ne pas s'opposer a ce

que justice fut faite au patrimoine du prince. L'official repondit
aussitot en exigeant, sous peine d'excommunication, que le
magistrat revoquät Tarnende prononcee et que les syndics com-
parussent sans delai devant lui. Les syndics persistant dans
leur refus, il les fit arreter et emprisonner.

Tel est le resume de la supplique. Toute l'affaire avait ete
declenchee par une ordonnance recente du marechal de Savoie 2

relative a Tentretien des fortifications. En guise de reponse aux
requerants, le 26 avril, le due avait alors donne Tordre a son
chätelain de faire executer Tordonnance et de pourvoir a ce que
la cour ecclesiastique ne molestät plus ses sujets de Nyon.

Cependant ceux-ci, impatientes, tenterent de faire pression
sur le prieur. Un jour de mai, la foule, assemblee au son de la
cloche sur Tordre du vice-chätelain N. Richard de Pougny 3,

entendit une proclamation du magistrat ducal et des syndics
defendant aux Nyonnais et a leurs femmes, sous certaines peines,
de verser leur obole a l'eglise paroissiale et interdisant aux ouvriers
de louer leurs services au prieur pour la culture de ses fonds et
les travaux de sa maison. Publiquement, le prieur fut somme

1 Probablement le bätiment de la cure actuelle, selon M. R. Campiche (Le
Prieure de Nyon, art. publie dans le Journal de la Cöte du 12 fevrier 1932).

Je Signale cependant que M. Campiche croit identifier ce bätiment avec le
prieure pnmitif, tandis que M. Edgar Pelichet, conservateur du Musee de Nyon,
ecrit 1'hypothese que celui-ci, demoli en 1906, se trouvait sur l'emplacement du
bätiment actuel de l'ecole primaire. Dans ce cas, la cure actuelle n'en aurait ete qu'une
annexe, construite precisement par Dom Francois du Liauz.

2 Cette fonction militaire correspondait ä Celle d'un chef d'etat-major general.
3 Proprietaire dans le mandement de Nyon et dans le Genevois, mayor de

Crans pour le chapitre de Lausanne, il fut plus tard lieutenant du bailli de Vaud
sous le regime du comte de Romont. Cf. mon article Le Pays de Vaud ä la veille et
au moment des guerres de Bourgogne, d'apres les comptes de Nyon, Revue historique
vaudoise, 1943, p. 116 et p. 119, n. 1.
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encore une fois de rendre son bien ä la commune et, nouveau
grief, de lui payer sa part de 60 sous ä l'impot communal pour
l'entretien des conduites d'eau et des fontaines.

« Manifestations d'un esprit diabolique, paroles temeraires,
atteinte ä la liberte de l'Eglise » : c'est en ces termes que le
persecute persecuteur alia deposer une nouvelle plainte aupres de
l'official de Geneve, qui ordonna aussitot (le 10 mai) ä tous les

chapelains de la region de Nyon de defendre ä leurs ouailles, du
haut de la chaire, d'obeir a. ces ordres iniques. Et les syndics
furent cites ä comparaitre ä Geneve, devant le juge episcopal,
sous peine d'excommunication et d'interdit. Au jour dit, per-
sonne ne se presenta.

Le 6 juin, les Nyonnais furent condamnes aux frais de la
cause ; l'interdit fut lance contre la ville, et l'ordre fut donne aux
chapelains de publier la decision chaque dimanche apres la
sonnerie des cloches.

II est toujours desagreable de ne pouvoir marier ses filles et
de courir le risque de partir pour l'au-dela en etat de peche mor-
tel. Les syndics, sans doute presses par leurs concitoyens, se
decident enfin ä reprendre le chemin du bout du lac. Des la mi-
juillet eurent lieu chez l'official quatre seances d'enquete et de
conciliation : elles n'aboutirent pas. L'atmosphere dut y etre
detestable. Au debut d'aoüt, nouvelle supplique des syndics
nyonnais au prince, dans laquelle les magistrals renouvelaient
leurs doleances contre la malice et la mechancete du prieur,
« auteur de mille injustices et dissipateur des biens de son Eglise ».

Le 18 aoüt, le due y repondit par un energique rappel ä son chä-
telain d'executer les ordres relatifs aux fortifications, sous peine
d'une amende de 50 livres fortes : si le prieur veut se faire entendre

de son Conseil, qu'il demande audience et se presente devant
lui avec son dossier.

Toute l'energie des mandats souverains n'empecha pas la.

refection des fortifications de trainer au delä de notre entende-
ment. Trois ans plus tard, les syndics en etaient encore ä supplier
le due de leur permettre des poursuites judiciaires contre les
contribuables qui refusaient de verser leur contribution pour la
reparation des murs et surtout de la tour Saint-Martin et du
pont-levis de Saint-Jean1, qui « tombaient en ruines ». Et en

1 A la sortie sud-ouest de la cite, au sommet de la rue du Cordon, et ä la sortie
nord-est, donnant acces ä la route d'Aubonne.
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i455> comme nous le verrons, le secteur de l'enceinte proche du
prieurd n'etait pas encore en ordre...

Sans attendre le reglement de cette affaire, les gens de Nyon
langaient leurs syndics aux trousses du malheureux ecclesiasti-

que, pour d'autres griefs fort abondants et qui faisaient l'objet
d'une petition notariee depuis le debut de cette annee 1438. On
lui demandait d'assurer ä ses frais la sonnerie des matines cha-

que jour, le don ä chaque jeudi-saint d'une certaine quantite de
farine, la fourniture perpetuelle d'huile pour deux lampes
brülant nuit et jour dans l'eglise de Saint-Jean 1 et de quinze
repas l'an aux pretres et aux clercs grands et petits, habitant
Nyon, lors des fetes de Noel, Saint-Etienne, Saint-Jean l'Evan-
geliste, Päques, Pentecote et la Toussaint; on exigeait enfin qu'il
rendit compte d'un legs de 100 fl., fait aux pauvres de Nyon par
un bourgeois decede et qu'il donnät lui-meme deux fois par
semaine l'aumone aux misereux rassembles au son de la cloche,
selon la coutume de ses predecesseurs, qu'il negligeait depuis
un certain temps.

Les recoltes avaient ete mauvaises. Le prieur remplissait avec
peine ses obligations. Un arbitrage, confie d'un commun accord
(au dire des bourgeois) ä un gentilhomme du voisinage, N. Olivier
Mestral, de Bursins, les allegea un peu et prescrivit au prieur le
retrait de sa plainte deposee pour l'autre affaire en cours aupres
du juge episcopal. L'acte fut dresse devant temoins en l'eglise
de Saint-Jean, le 25 avril 1438. Les parties jurerent de l'observer
et le prieur promit de le faire sanctionner par son superieur,
l'abbe d'Abondance. La convention fut approuvee le 31 par
l'ofhcial de Geneve.

Pourtant, Francis du Liauz se resignait mal ä ses charges.
Au bout de deux ans, il se decida ä recourir aupres du juge. II
representa ä l'official que son consentement au compromis lui
avait ete arrache par la terreur : ses ouailles l'avaient menace, en
cas de refus, de lui detruire sa maison et ses vignes, et de lui
supprimer leurs dons en argent. Ce maudit accord, passe au
detriment de la juridiction episcopale et de la liberte de l'Eglise,

1 L'eglise de Saint-Jean ou des Corps-Saints etait situee entre la place actuelle
de Pertemps et le bief de l'Asse. Ses reliques des dix martyrs de la legion thebaine y
attiraient de nombreux pelerins; elle fut demolie sur l'ordre du gouvernement
bernois en 1537. Diet. hist, du Canton de Vaud, p. 323 et p. 329.
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soumettait la paroisse de Nyon ä la commune ; il en faisait la
sujette et la tributaire des laics. Enfin, impose par la peur et
regle par l'entremise d'un laic, il etait sans valeur.

A leur tour, les bourgeois de Nyon citerent Dom Francois
devant l'official, et l'affaire alia, je ne sais comment, jusque devant
le concile de Bale. C'est de Bale, en effet, que Felix V promul-
gua, le 21 octobre 1441, une bulle par laquelle il deleguait ä

l'official de Geneve la competence de delier, cas echeant, le
prieur de son serment. La procedure qui suivit fut interminable.
Le dossier qui nous en reste est malheureusement fort incom-
plet. Le 20 fevrier 1442, apres environ quatre-vingts seances
consacrees ä cette affaire, le juge episcopal declarait aux plai-
deurs pour la dixieme fois qu'il n'avait pas encore eu le temps
d'etudier completement les pieces du proces et qu'il renvoyait
tout le monde ä huitaine... Je ne sais si Dom Francis obtint
finalement gain de cause a Geneve. Peu importe d'ailleurs.

Toute cette affaire, comme celle des communs de la ville, qui
fut de nouveau plaidee avec fureur dix ou quinze ans plus tard,
est interessante par la lumiere qu'elle jette sur l'existence quo-
tidienne d'une petite communaute urbaine ä la fin de la belle
periode de la monarchie savoyarde ; eile permet de saisir sur le
vif les reactions particulieres du commun, ses habitudes, ses

preoccupations, ses sympathies et ses rancunes, qui font ensemble
l'atmosphere d'un moment, d'une epoque, et qu'il faut sentir
dans leur complexite si l'on veut remettre dans leur veritable
perspective les evenements politiques et militaires de premiere
grandeur.

Nos gens de Nyon laisserent, semble-t-il, leur prieur vieil-
lissant achever tranquillement son temps de fonction — ils
n'auraient ose dire son ministere. Dom Francois du Liauz se
retira en 1454. Apres sa retraite, cependant, les comptes de la
ville portent encore des traces des vieilles rancunes. D'apres
l'inventaire que les syndics de la ville avaient en mains, Dom
Frangois possedait encore des «vetements» — probablement
des vetements sacres, dont l'entretien incombait ä la commune.
Celle-ci ne voulut lui faire aucun cadeau et, par voie de justice,
elle l'obligea a restituer.

Son successeur, Dom Antoine Dardon, etait ä peine installe
au prieure depuis quelques mois qu'il se vit, ä la fin de mars 1455,
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somme par les syndics d'evacuer la fameuse parcelle des com-
muns, dont il avait ete si souvent question quinze ans auparavant.
Dom Francois du Liauz, comme on le voit, lui avait transmis
un benefice intact... De la vigne croissait maintenant sur le fonds
conteste. Le prieur fit la sourde oreille, malgre Tarnende de
60 sous dont on le menagait. Par crie publique, on lui donna un
nouveau delai de quatre jours, puis il fut cite devant le vice-
chätelain pour le 10 avril. II ne parut point. En son absence, il
fut etabli, par six temoins assermentes, que Tempietement sur
les communs, reproche naguere ä Dom Frangois, etait au moins
de six pieds dans la partie superieure du fonds et de huit pieds
dans la partie inferieure! Un temoin precisa que, sur cette der-
niere, les enfants de la ville venaient autrefois tirer ä Tarbalete
et les clercs de l'ecole avaient coutume de s'y exercer aux barres.
Le lieutenant du chätelain trancha l'affaire en faveur de la
commune : il ordonna Tarrachage de la cloture, alloua au syndic
Etienne Seyract, mandataire de la ville, une indemnite de
200 livres de Savoie. En presence de quinze juges de la cour
de la chätellenie 1, il remit au gagnant, selon la tradition, un
baton.

Sans meme attendre la decision du juge, le samedi-saint
5 avril, le jour meme de leur sommation publique au prieur, les
deux syndics avaient passe, comme on dit, ä Taction directe.
Accompagnes d'une «immense foule», au dire du prieur, ils
forcerent la grande porte de sa cour, qui etait fermee ä clef,
envahirent la maison, pillerent le garde-manger du maitre de

ceans, puis se retirerent. Le lendemain, munis de haches et de
pioches, ils firent irruption dans la vigne contestee, detruisirent
la cloture et pietin&rent le fonds en litige, violant ainsi une
lettre de sauvegarde que le due avait octroyee naguere ä leur
victime.

Le prieur attendit, je ne sais pourquoi, six longues semaines
avant de saisir la justice : ce n'est que le 20 mai que l'huissier

1 Aymon Magnin, Nycod Evrard, Jacques Favre, Francois Tassier, Richard
Cardettaz, Hugues Alardet, Pierre Perinet, Jean Andre, tous bourgeois de Nyon;
N. Pierre de Crassier, Pierre Queysins, de Trelex, clerc; Francois de Leamont,
Jean Aymon, de Gingins; Mermet Probi, de Bursins; Pierre Rusigner, Antoine
Gaillard, de Gland.

L'acte de jugement fut dresse sur parchemin et muni du sceau de la chätellenie
par Richard Tonnay, clerc et notaire de la cour du bailliage de Vaud, dans la salle
de justice, le jeudi 10 avril 1455.
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du chätelain Frangois de Russins, sr. d'Allaman q regut sa

plainte. Dom Antoine Dardon demandait la refection de la
cloture et 1000 livres d'indemnite. De son cote, le procureur de

Vaud, N. Mermet Perpine, charge de la protection de la paix
publique, reclama l'arrestation des coupables et leur punition
pour infraction intolerable ä la lettre de sauvegarde du prince.

Le chätelain prit les choses en main. II inspecta le prieure
pour taxer les degäts, fit designer aux parties des arbitres charges

d'arpenter une fois pour toutes les fonds en litige. Ceux-ci,
assermentes sur les reliques des martyrs de l'eglise de Saint-Jean,
firent leur devoir, planterent des bornes de pierre ; leur ouvrage
fut controle par une commission dont faisaient partie deux moines,
membres du couvent des Freres Mineurs 2.

Puis le zele du juge se relächa. Occupe par ses affaires, il
renvoya ä quatre reprises la seance de cloture, Aussi, s'estimant
gravement leses, nos turbulents Nyonnais s'en allerent plaider
en appel aupres du bailli de Vaud ä Moudon. Le 8 septembre,
enfin, Jean Nebuli, lieutenant du bailli Bertrand de Dum, sr. de
la Val d'Isere, assiste de sa cour, oü figuraient entre autres
N. Jean de Treytorrens, seigneur du dit lieu, N. N. Humbert
et Guido Cerjat, Claude de la Cour 3 et plusieurs autres, rendait
une sentence favorable aux appelants.

1 Acquereur d'Allaman en 1437, fils de Frampois de Russins, gentilhomme de la
cour de Savoie, bailli episcopal de Lausanne de 1408 ä 1416. Diet. hist, et biograph.
de la Suisse, V, p. 616.

2 Construit au debut du XVIe siecle dans le quartier de Rive, il fut incendie
en 1536 par les Savoyards battant en retraite devant les Bernois. Diet. hist, du canton
de Vaud, II, p. 330.

3 Bertrand de Dum etait le troisieme fils de Richard de Dum, sr. de la Bastie-
Saint-Eustache et csr. de la Val d'Isere. Bertrand fut sr. de la Val d'Isere et vicomte
de Tarentaise; il mourut sans enfant. A de Foras, Armorial et nobiliaire de l'ancien
duche de Savoie, II, p. 390.

N. Humbert et Guido Cerjat etaient deux des cmq fils de N. Rodolphe Cerjat,
riche proprietaire de Moudon. Humbert fit une brillante carriere au service de la
Savoie. Chätelain ducal de Moudon, puis chätelain d'Aubonne pour le comte
Francois de Gruyere, il est influent ä la cour du due Louis Ier, qui le considere
comme le porte-parole de la noblesse et des villes du Pays de Vaud. II occupe la meme
place sous le regime du comte de Romont et finit sa carriere comme bailli de Vaud,
apres la retrocession de la province par les Bernois ä la duchesse Yolande en 1478.
II testa fort äge en 1487. — Guido Cerjat, conseiller et proprietaire ä Moudon,
etait le cadet d'Humbert; il mourut en 1475. M. Reymond, Genealogie de Cerjat,
p. 67 sq. Ch. Gilliard, Moudon sous le regime Savoyard, p. 441 sq.

N. Jean de Treytorrens, sr. de Treytorrens (1436-1475), depute aux Etats de
Vaud de 1448 ä 1454 et en 1457, chätelain d'Estavayer de 1455 ä 1466 et de 1471 ä

1476. Recueil des Genealogies vaudoises, I, p. 197.
N. Claude de la Cour etait un riche notaire de Moudon, anobli en 1461. Ch.

Gilliard, op. cit., p. 453 et n. 5.
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Mais le prieur, cite, avait refuse de comparaitre. II refusa
pareillement de se soumettre ä la sentence. D'ailleurs, ä la date
oü eile fut communiquee, il avait dejä engage une action contre le
notaire Francois Tassier, le fils de celui-ci, le syndic Aymonet,
son collegue Etienne Seyract et huit de leurs combourgeois,
aupres de la justice ecclesiastique, c'est-ä-dire aupres de l'official
de Geneve « juge des exces et des causes communes » de l'eveche.
Associe au procureur fiscal du diocese, il avait obtenu ä la fin
d'aoüt du juge genevois l'arrestation du vieux notaire Tassier,
en qui il voyait son ennemi personnel et le principal instigateur
de toutes les difficultes qu'on lui faisait. A la premiere seance
devant l'official, l'avocat de Tassier obtint contre caution, malgre
les protestations du prieur, la liberation de son client. Et lä-
dessus, on se mit ä plaider longuement, ä coup d'affirmations
sans preuves et de denegations gratuites, contestant la competence

des juges, faisant appel d'une instance ä l'autre et s'inju-
riant pendant deux longues annees.

Du debut de septembre 1455 ä la mi-juin 1456, vingt-quatre
seances se succederent chez le juge, auxquelles parurent les plai-
deurs eux-memes ou leurs avocats. On ne se pressait pas. Un
jour, une partie apportait un memoire resumant ses pretentions :

la partie adverse en demandait aussitot une copie pour y repon-
dre. A la seance suivante, celle-ci etait remise, si eile etait prete.
Puis venait, lors d'une autre seance, la remise solenneile de la

reponse. Ensuite, le juge, desireux d'un complement d'informa-
tion, demandait qu'on lui fournit de nouveaux temoignages :

on deleguait alors un enqueteur ad hoc, qui tardait longtemps ä

envoyer son rapport. Enfin, le juge lui-meme, trop occupe tel
jour de comparution, renvoyait ä plus tard la seance sans cere-
monie : ce qui entrainait pour les magistrats nyonnais un voyage
inutile...

Avec cela, l'aigreur des sentiments ne s'adoucissait guere.
« Les impies persecuteurs meritent l'interdit », declare le prieur
des l'abord. — « Le tribunal de l'eveque n'a aucune competence
dans cette affaire», retorque Tassier. «Celle-ci est d'ailleurs
pendante devant la cour seculiere et si le prieur desire continuer
ä plaider ä Geneve, qu'il garantisse aux Nyonnais leurs depenses
et repare les dommages qu'il leur cause. » — Le juge intervient
alors et defend au prieur, sous peine d'excommunication et
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d'amende, de porter l'affaire devant une cour laiique; il decide

que celui-ci paiera ä son adversaire les dedommagements qu'il
reclame, si Tassier et consorts repondent de fa^on satisfaisante
aux questions ecrites qui leur sont posees.

Cependant, le prieur, son avocat et le procureur fiscal ont
beau chercher partout, ils ne trouvent personne qui consente ä

leur servir de caution envers Tassier. Et leur adversaire de sou-
ligner avec ironie le peu de confiance que le saint homme inspire :

comment peut-on lui faire credit, puisque personne n'ignore
qu'il tient son prieure sous reserve d'une pension annuelle de

40 ducats ä servir sur son revenu ä son predecesseur Quant aux
faits eux-memes, Tassier nie l'irruption violente dans la cour et
la maison du prieur. II n'est venu que demander son droit, ayant
celui de prendre un repas ä Päques aux frais de Dom Antoine
Dardon comme tous les desservants de la messe. Pour ce qui
est de l'arrachage de la cloture, ils etaient, lui et ses compagnons,
couverts par la decision du chätelain. D'ailleurs, la cour bailli-
vale de Moudon les a innocentes. Pourquoi done plaider ici?
Voilä qui est contraire au principe selon lequel on ne peut etre
cite devant plusieurs cours ä la fois, ni subir une double peine
pour le meme fait. Lui, homme probe et honnete, craignant
d'offenser Dieu par ses peches et les hommes par ses injustices,
chretien orthodoxe, assidu aux messes et autres offices divins,
ses protestations lui ont meme valu quatre jours de prison dans
les geöles de l'eveque, au detriment de son honneur et de sa

reputation. C'est pourquoi il demande, pour lui et pour ses

compagnons, la liberation de toute poursuite et contre le prieur
l'imposition du taillon pour tous les torts qu'il lui a faits, soit le
paiement d'une indemnite de 1000 livres et celui des frais de la
cause.

Frangois Tassier, repond le prieur, a passe tous les jours de
sa vie ä persecuter l'Eglise de Dieu et ses serviteurs. II les a pour-
suivis de sa medisance et a excite contre eux les gens de son
entourage, se tenant lui-meme dans l'ombre, moins par crainte de
Dieu que par peur du chätiment des hommes. A l'instigation du
vieux coquin, le syndic Aymonet et ses collegues ont incite les

gens de Nyon ä refuser de lui vendre, ä lui prieur, la viande et
les autres choses necessaires ä la vie. Iis ont de plus soudoye le
berger communal pour qu'il refuse de conduire son betail aux

12
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päturages. Oppresseur des pauvres paysans et des hommes
d'Eglise, Frangois Tassier applique ä malice les damnees cou-
tumes de gens de ce lieu et, souvent, s'allege de ses vetements
jusqu'ä offenser la pudeur, au mepris des lois ecclesiastiques et
civiles. Mauvais conseiller de son fils, le syndic, c'est lui qui est
le chef de la commune et non Aymonet. Quant aux actes de
violence qui sont reproches aux deux Tassier et ä leurs compagnons,
il est bien vrai que ceux-ci penetrerent chez lui par effraction ;
et si, le lendemain, leur irruption dans sa vigne se fit en vertu
d'une lettre du chätelain, chacun doit savoir que cette lettre fut
obtenue par fraude et que Frangois Tassier et les siens auraient
mieux fait d'obeir ä des ordres justes que de se conduire de si
coupable fagon. II est legitime que l'affaire soit portee devant la
cour de l'official, puisque celui-ci est le juge naturel de qui
releve le prieure de Nyon. Le prieur n'aurait d'ailleurs jamais
recouru lui-meme ä Geneve, si le tribunal de Moudon n'avait
pas ignore dans sa sentence les actes de violence et de sacrilege
commis par les Nyonnais. De tels actes, lui, prieur, il ne pouvait
les tolerer, pas plus que ne l'aurait fait son predecesseur, Dom
Frangois du Liauz.

L'ardeur des plaideurs s'assoupit, semble-t-il, pendant tout
l'ete 1455. Brusquement, le 29 septembre, apparait dans les

comptes de la ville la mention d'une sentence d'interdit fulminee
par l'administrateur 1 du diocese de Geneve et communiquee
par l'official aux delegues de Nyon. Le dossier du proces lui-
meme n'en porte pas trace. Les Nyonnais patienterent deux mois,
je ne sais pourquoi, puis se deciderent enfin ä la mi-decembre 1455
ä recourir aupres de l'archeveque de Tarentaise. Leurs magis-
trats choisirent ä Vienne (en Isere), siege metropolitain, un

1 Thomas de Sur ou de Chypre, archeveque titulaire de Tarses, coadjuteur de
l'eveque Pierre de Savoie, alors äge de douze ans. J. Pigot, Histoire de Geneve, I,
p. 136. Certains lui donnent le titre d'archeveque de Tarentaise. Cf. Spon, Histoire
de Geneve, p. 87; E. F. von Mulinen, Helvetia Sacra, I, p. 18. En 1455, il
ne l'etait pas encore. Pierre de Savoie, qui cumula les titres d'eveque de Geneve
et d'archeveque de Tarentaise, eut comme successeur en 1456 sur les deux
sieges son frere cadet, Jean-Louis de Savoie. Au siege de Tarentaise fonctionna
comme coadjuteur Andre, eveque d'Hebron, pendant l'episcopat de Pierre et une
partie de celui de Jean-Louis (1456-1460). Thomas de Sur, dejä coadjuteur de

Genfcve, reprit aussi en Tarentaise les fonctions de l'eveque d'Hebron, puis, en
1460, a la mort de Jean-Louis de Savoie, il fut lui-meme sacre archeveque de Tarentaise

(1460-1472). Cf. R. Richermoz, Le diocese de Tarentaise des origines au Concordat
de 1802, p. 10 sq.
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avocat, Henri de Veycel, qui se revela tout de suite un habile
homme : sa premiere demarche fut d'offrir un cadeau ä Dom
Fernand Vulchard, docteur en droit civil et en droit canon, president

de la cour d'appel, dont sans doute il n'ignorait pas les

faibles. Le juge refut trois fromages... Le resultat fut pourtant
lent ä venir : la precipitation convient mal ä la majeste de la
justice et aux interets des gens de loi. Mais il vint cependant.

Au debut de fevrier, l'homme de loi mandate par la ville rap-
portait ä Nyon un acte par lequel le juge metropolitain cassait la
sentence d'interdit prononcee ä Geneve. Mais la satisfaction k

Nyon fut de courte duree. Au meme moment, le vieux Francois
Tassier, qui s'etait rendu ä Geneve le vendredi 6 fevrier pour ses

affaires, y fut arrete et enferme au chateau episcopal de l'lsle.
Son fils, le syndic Aymonet, accourut pour le faire relächer : les

comptes communaux de 1456, dans lesquels nous trouvons ce

renseignement, precisent que le syndic, naturellement pousse
par le devouement filial et desireux d'epargner de nouveaux
frais ä la ville (la pension du prisonnier incombait en effet k la

commune), multiplia les demarches, offrant personnellement
toutes les cautions possibles. II trouva partout porte close. Et,
ä son retour k Nyon, des nouvelles fächeuses l'attendaient.
Obeissant k la decision metropolitaine qui annulait l'interdit
fulmine contre la paroisse, les Freres Mineurs ouvraient dejä
leur chapelle aux fideles *, quand un huissier vint afficher
contre la porte des eglises du haut de la ville un document ema-
nant d'un mandataire pontifical: ä son tour, Rome annulait la
cassation obtenue ä Vienne et rendait vigueur ä l'interdit pro-
nonce par l'eveche de Geneve. Le dimanche suivant, cette
decision fut communiquee oralement par le vicaire du prieur
aux syndics et ä toute la foule des fideles, qui s'appretait k

penetrer dans l'eglise de Notre-Dame pour assister au service
divin.

Ripostant en effet avec la promptitude de vieux routiniers de
la chicane, le prieur, le procureur fiscal et leurs avocats avaient
depeche ä la fin de decembre un messager aupres du legat pon-

1 Une bulle d'Honorius III du 29 mars 1222 « Devotionis vestrae precibus »

conferait aux Freres Mineurs le privilege de celebrer dans leurs eglises en temps
d'interdit. A. Potthast, Regesta Pontificum Romanorum, I, p. 590, n° 6808. P.
Sabatier, dans son ouvrage La vie de saint Francois d'Assise, donne, je ne sais pour-
quoi, la date du 22 mars.
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tifical en France et en Savoie, le cardinal Alain 1, du titre de
Sainte-Praxede, qui residait alors ä Clermont. Le cardinal-
legat leur avait concede un rescrit, date du 16 fevrier 1456, par
lequel il mandait ä tous abbes, prieurs, devots, diacres, archi-
diacres, ecoliers, chantres, gardiens de tresors, sacristains, cha-
noines de cathedrales et de collegiales, recteurs de paroisses et
d'eglises et leurs vicaires, chapelains et vice-chapelains, cures
et vicaires perpetuels de cures, clercs, notaires et tabellions
publics de la cite et du diocese de Geneve qu'il deferait le juge-
ment de la cause pendante ä deux juges pontificaux delegues,
designes en la personne de Dom Jacob Rangiers et Dom Pierre
de Saint-Michel, docteurs en droit civil et en droit canon, cha-
noines du chapitre de Geneve, siegeant au cloitre de la cathe-
drale de Saint-Pierre.

L'Eminence ordonnait specialement aux deux parties, laics
et clercs, de se soumettre ä cette decision, sous peine d'excommu-
mcation et d'une amende de 20 marcs d'argent.

Le 19 fevrier eut lieu la premiere comparution devant le juge
Rangiers : seuls, le prieur et le procureur fiscal furent presents
ä l'appel. A la troisieme seance 2, l'avocat des Nyonnais, qui
daigna enfin paraitre, s'eleva violemment contre le changement
de juridiction qui venait de s'operer. II affirma que le rescrit du
cardinal-legat, sur lequel on s'appuyait, avait ete extorque par
le mensonge et des manoeuvres subreptices de la partie adverse.
Ce document etait « contraire au style habituel de la cour
romaine, nul et sans valeur, ambigu, abstrus et confus ». D'ail-
leurs, le cardinal lui-meme n'etait pas reconnu en qualite de

legat dans le royaume de France ni dans le duche de Savoie 3,

1 Alain de Coetivy, eveque de Cornouailles, eveque d'Avignon, promu le
20 decembre 1448 pretre cardinal de Sainte-Praxede par Nicolas V, puis eveque
cardinal de Palestrina en 1466 et cardinal de la Sabine en 1473 ; mort en 1473.
De Las Matrie, Tresor de Chronologie, p. 1207.

2 Lorsqu'une des parties faisait defaut pour la troisieme fois, la partie adverse
obtenait jugement ä son profit: comme on disait, eile « obtenait passement».

3 L'un des p incipaux auteurs d» l'election de Calixte III, et l'un des cardmaux
les plus influents de ce pontificat, Alain de Coetivy avait ete designe par le pape
comme legat special pour la France et la Savoie, avec la mission d'entrainer Charles VII
ä la croisade contre les Turcs, qui venaient de prendre Constantinople. II entra en
fonction le 17 septembre 1455.

Les circonstances etaient difficiles. Le schisme de Bale venait de se terminer.
Le credit de la papaute etait au plus bas. En France, le gallicanisme se montrait
agressif. La Pragmatique Sanction de Bourges se heurtait ä l'opposition de Rome.
Charles VII avait aggrave sa brouille avec la cour pontificate en faisant produire
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et le juge commissaire aurait du examiner, avant de citer les
parties, si le rescrit de ce pretendu legat fondait veritablement son
droit ä se substituer ä la juridiction de l'archeveque de Taren-
taise. II aurait du aussi etudier le dossier reste en mains du
juge metropolitain de Vienne. Enfin, ce dernier avait casse
dans les regies l'interdit fulmine contre la communaute de Nyon,
et il n'y avait pas lieu de revenir lä-dessus!

II n'y eut pas d'autre confrontation.
Le 2 mars suivant, Aymonet Tassier partit pour Vienne, oü

il deposa au siege archiepiscopal une plainte contre les abus de

pouvoir qui, selon lui, se faisaient ä Geneve. Une semaine

apres, il etait de retour ä Nyon et soupait avec le syndic Etienne
Leyvrat et trois conseillers, dont deux etaient notaires. Ceux-ci
firent chacun une copie des pieces apportees de Vienne et, le
lendemain, Tassier descendit ä Geneve pour les communiquer
aux magistrats episcopaux et au juge delegue.

II fut immediatement arrete et envoye au chateau de l'Isle
rejoindre son pere. La sentence d'interdit ne fut pas rapportee.

Dans l'intervalle, on avait consulte le collateral (ou Substitut)
du chancelier de Savoie 1 : ce dignitaire avait donne raison aux
Nyonnais. En desespoir de cause, le conseil de la ville envoya
alors un messager fixer avec les syndics et bourgeois de Geneve
une entrevue secrete. Le conseil general de Nyon, qui s'etait
assemble le jour precedent, designa comme delegues de la ville
deux notables, N. Richard de Pougny, et N. Aymonet Magnin,
coseigneur de Crassier. Munis d'un sauf-conduit de l'archeveque

de Tarses, administrateur de l'eveche, que leur avait procure
l'avocat de leur commune ä Geneve, ces deux gentilshommes
vinrent faire ä leurs collegues genevois un rapport sur les denis

devant une assemblee ecclesiastique, reunie en 1450 ä Chartres, une pretendue
Pragmatique de Saint-Louis, qui etait probablement un faux, fabrique dans la
chancellerie royale. Jusqu'ä la fin du regne, les gens du roi refuserent de recevoir
aucun legat avant qu'il eüt promis de ne pas attaquer la Pragmatique.

En 1456, le conflit etait ä l'etat aigu. Le roi refusait l'autorisation de lever la
dime de la croisade dans son royaume ; il ne permettait meme pas la publication de
la bulle de la croisade, et Calixte III multipliait les lettres de reproches ä son legat,
qu'il accusait d'etre la risee de chacun par sa mollesse et sa negligence. Partout
d'ailleurs, sauf en Allemagne, en Hongrie, les appels du pape se heurtaient au mau-
vais vouloir des princes et des sujets. E. Lavisse, Histoire de France, IV, p. 373 sq ;
L. Pastor, Histoire des Papes depuis la fin du Moyen-Age, II, pp. 301, 305, 334,
351 sq.

1 Le chancelier etait le ministre de la justice et le garde des sceaux.
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de justice dont leurs concitoyens se pretendaient victimes ; ils
les prierent d'interceder aupres des dignitaires episcopaux.
Mais la demarche des magistrats genevois, si eile fut faite, resta
sans effet, Les gens de l'eveche, l'abbe de Filly 1 en tete, refu-
serent de relächer leurs deux prisonniers, Le lendemain, cepen-
dant, Aymonet Tassier fut libere, mais seul: il repartit aussitöt

pour Vienne.
Pour le vieux Franfois Tassier, qui se morfondait toujours

dans sa prison, le salut devait venir d'ailleurs. Les delegues
nyonnais eurent l'idee d'appeler ä la rescousse un prince de la
maison de Savoie, le comte Janus de Geneve 2. La manoeuvre
reussit, puisque dans le compte produit par le syndic Aymonet,
la pension du prisonnier est calculee pour quarante jours.
Francois Tassier fut reläche au plus tard le 18 mars.

Malgre cette deconvenue momentanee, les tenants du prieur
restent intraitables. A Geneve, on circonvient meme Fran?ois
Charles, vice-procureur fiscal de Savoie. On le persuade, expli-
quent les syndics dans le justificatif de leur compte, que des

violences furent reellement commises sur la personne du prieur.
Et ce magistrat, violant les anciennes franchises de la ville, vint
ä Nyon operer des saisies aux depens de ceux que le prieur
avait denonces. Le samedi 24 avril, Aymonet Tassier alla deposer
une protestation ä Geneve et, le Ier mai, une nouvelle demarche
allait etre tentee pour remettre l'affaire au tribunal du bailli de

Vaud, ä Moudon, quand les deux Tassier furent derechef arre-
tes lors d'une course au bout du lac. Iis resterent deux jours au
chateau de l'Isle. « Decidement, les gens de l'eveche exagerent»,
dut-on se dire ä la seance suivante du conseil ducal, qui inter-
vint aussitöt et obtint la liberation du pere et du fils.

Les magistrats de Nyon eurent alors le loisir de s'adresser ä

J Filly etait un couvent de chanoines de Saint-Augustin, dans le Bas-Chablais,
entre Douvaine et Thonon, fonde en 1036 et supprime sous le regime bernois. A
l'epoque qui nous occupe, l'abbe commendataire etait Henri d'Alibertis (1453-1460
env.). II sejournait tantöt ä la cour episcopate de Geneve tantöt ä la cour de Savoie.
II cumulait avec son benefice de Filly celui de Sixt (1456-1460) et, selon Besson,
les fonctions d'administrateur du diocese de Verceil, sous la dignite et le nom d'eveque
d'Athene. J.-F. Gonthier, L'abbaye de Filly, Revue savoisienne, XXXIII, pp. 300-
303, 333-324.

2 Le troisieme fils de Louis Ier de Savoie et d'Anne de Lusignan. II etait comte
de Geneve, baron de Faucigny, sr. d'Ugines, Faverges et Gordans; il mourut en
1491. S. Guichenon, Histoire genealogique de la royale maison de Savoie, II, p. 97.
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Moudon. Iis obtinrent du bailli de Vaud une ordonnance
d'enquete, au bout de quoi le chätelain de Nyon regut l'ordre de
restituer les gages saisis sur l'intervention du collateral.

Les Nyonnais s'aviserent enfin — un peu tard — de lier les
interets de leur ville ä ceux du due, leur souverain et leur
seigneur direct. Iis representerent ä son conseil (alors ä Geneve)
que l'accaparement par le prieur des fosses de leur enceinte
etait, en fait, un empietement sur le patrimoine du prince. Le
coup porta. Le conseil etudia serieusement la question et Dom
Jean de Corsier, le rapporteur, proposa d'en saisir le bailli de
Vaud. Mais le 23 avril, le chancelier de Savoie refusa de signer
l'ordonnance. Scrupule de juriste? Ou crainte d'un conflit
eventuel avec la cour romaine? Je ne sais. Mais il se peut qu'il
ait lui-meme conseille l'arbitrage. A quelques semaines de lä,
le president de Savoie, Dom Jean Michel, prevot de Verceil,
offrit ses services. Ce haut dignitaire se rendit en personne ä

Nyon, le 15 juin, aux frais des deux parties. Revetu des pleins
pouvoirs — potestas omnimoda — par les Nyonnais, il dresse un
projet de compromis et, le 16 juillet, les delegues de Nyon
allaient ä Geneve prendre connaissance de la sentence, qui
donnait raison ä la ville. Le president ordonnait aux parties de
la ratifier dans les huit jours, sous certaines peines prevues.
Mais, le dimanche 25 juillet, les delegues nyonnais se trouverent
seuls au rendes-vous : le prieur fit defaut. On sut peu apres
qu'il refusait son consentement.

La seule ressource qui restait etait l'appel ä Rome. C'etait
l'avis de Dom Pierre de Saint-Michel, le canoniste de Geneve

que le legat avait designe comme juge pontifical ensuite de

l'appel du prieur: sans doute, ce personnage n'etait-il pas
mecontent de faire verifier aux Nyonnais eux-memes sa competence

ä les juger. On profita de ce qu'un clerc se rendait aupres
du legat du Saint-Siege, qui se trouvait alors ä Vienne, pour le

charger de demander ä la chancellerie de celui-ci l'enregistre-
ment de l'appel. Les greffiers du legat exigerent neuf ducats
d'honoraires. Le messager n'en avait pas tant dans sa bourse. II
dut revenir bredouille.

Cet avatar fit reflechir les Nyonnais. Les ressources com-
munales etaient epuisees; ils prefererent reprendre haleine.
L'affaire put trainer jusqu'ä la fin de cette annee 1456 sans
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inconvenient. Le vicaire de Nyon, peu respectueux de la
discipline ecclesiastique, continua ä officier et ä administrer les

sacrements malgre les reprimandes episcopates. La sentence
d'interdit qui pesait sur Nyon passait inaper^ue. Comme aucun
danger de guerre n'assombrissait l'horizon, les bourgeois lais-
serent les raisins du prieur mürir paisiblement dans les fosses
de leur ville.

Pour cette annee 1456, dont le compte a ete conserve, le pro-
ces coütait ä la ville de Nyon 141 florins 4 sous 6 deniers, soit
environ 2000 ä 2500 fr. : une jolie somme pour un bourg qui
contenait alors moins de 1000 habitants!

A la fin du mois de novembre, la procedure reprit. C'est la
derniere phase de cette longue chicane. Par une supplique dans
laquelle ils presentaient ä nouveau l'historique de l'affaire, les

syndics s'adresserent encore une fois au souverain, le prince
Amedee, lieutenant-general du duche, seigneur de Vaud et de
Bresse L La commune, disaient-ils, succombait sous le poids
des frais de justice et des cautions ä fournir ; par crainte d'arres-
tation, personne n'osait plus se rendre ä Geneve. Les magistrats
demandaient instamment que l'affaire des fosses de la ville füt
remise au bailli de Vaud et ä nulle autre cour de justice que celle
du prince. Le 9 decembre, Amedee en saisissait son bailli, le
comte Francois de Gruyere 2, par lettre datee d'Annecy, et, le
lundi 10 janvier, le comte chargeait ä son tour le chätelain de

Nyon de citer les syndics de Nyon ä comparaitre devant le
procureur de Vaud, N. Mermet Christin, pour le lundi suivant.
Au debut de fevrier dejä, Pierre de Romont, l'huissier general
du Pays de Vaud, venait de Moudon saisir en gage le cheval du
prieur. Le 12 du meme mois, l'abbe d'Abondance, proprietaire
du prieure, elevait une protestation et citait les syndics de Nyon
et le procureur de Vaud devant l'official de Lausanne, nomme
entre temps, comme nous allons le voir, juge pontifical delegue.
L'intervention du prelat eut quelque succes, puisque, huit jours
apres, le cheval du prieur fut rendu ä son possesseur... Mais
comment tout cela finit, le compte des syndics de Nyon ne nous

1 Le futur Amedee IX, dit le Bienheureux (1435-1473).
3 Francois Ier, comte de Gruyere de 1433 ä 1475, bätard legitime d'Antoine Ier;

gouverneur et bailli de Vaud de 1452 ä 1453, puis de 1456 ä 1457, et marechal de
Savoie en 1465. Diet. hist, et biograph. de la Suisse, III, p. 657.
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le dit pas, ni celui des deux annees suivantes, ni les dernieres
pieces du proces, qui ont disparu. Sans doute, le prieur, des

qu'il se heurta au prince, dut-il evacuer le fameux fosse : il
etait trop tot encore pour changer les epees en socs de charrue
et les fortifications en vignes ou en jardins.

Quant ä l'interdit qui pesait toujours, de fafon fort legere,
il est vrai, sur la ville, il fut finalement leve. Au debut de jan-
vier 1457, en meme temps qu'ils agissaient aupres de la justice
laique, les magistrats nyonnais demanderent ä l'official de
Geneve une confirmation ecrite de la sentence prononcee par lui
l'an precedent: la procedure rendait peul-etre cette formalite
necessaire. En tous cas, ils n'attendirent pas sa publication.
Apres avoir fait, sur le conseil de l'un de leurs avocats, une der-
niere et vaine tentative de compromis, ils depecherent l'ancien
syndic Tassier (les syndics changeaient chaque annee) ä Vienne

pour y deposer un nouveau recours. La, on conseilla au delegue
de pousser jusqu'ä Lyon aupres du legat du Saint-Siege et de

lui exposer son affaire. Le legat annule alors les pouvoirs du
juge pontifical delegue de Geneve, Dom Jean de Saint-Michel,
et les transfere aux mains de l'official de Lausanne. Environ le

15 fevrier 1457, l'official de Geneve confirmait la sentence
d'interdit et le 25 aoüt, celle-ci etait annulee ä Lausanne, apres
force cadeaux distribues par l'avocat de Nyon ä l'official du
diocese 1 et ä ses clercs (plusieurs douzaines de poutres et de

planches).
Les magistrats nyonnais tarderent d'ailleurs ä regier les

emoluments de leur procureur. Huit mois plus tard, l'official de
Lausanne devait leur reprocher severement d'avoir accueilli
avec des injures l'huissier qui etait venu leur apporter la note
d'honoraires des gens de loi (8 ducats d'or ä maitre Jean Mobbo,
clerc et bourgeois de Lausanne, et 6 ducats au greffier Andre
Dutarin). Le juge les sommait de s'acquitter sous peine d'interdit.

En mai 1458, il dut prononcer cette sanction contre les de-
biteurs recalcitrants, puis contre Dom Hugues Bettens, le

vicaire de Nyon, qui avait refuse d'executer la sentence...

1 Jean Andre, official de 1446 ä 1458, chanoine de Lausanne de 1455 ä 1473,
M. Reymond, Les Dignitaires de l'Eglise de Notre-Dame de Lausanne jusqu'en 1536.
p. 84 et 248.

13
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Ainsi s'acheva, de fort laide fa?on, cette longue chicane. Elle
decouvre ä vif tous les inconvenients de la double juridiction
ecclesiastique et laique, qui fut la source d'innombrables conflits
de toutes tailles durant le moyen age, jusqu'au moment oü,
entre le XVIe et le XIX® siecle, les reformateurs en pays protes-
tants et les ministres des princes dans les monarchies catholiques
mirent fin ä leurs empietements reciproques en supprimant ou
en reduisant les tribunaux d'Eglise.

A Nyon, la reconciliation entre prieur et laics tarda. En 1462,

encore, le due devait interdire ä nouveau aux turbulents Nyon-
nais, sous peine d'amende, de molester le prieur et ses serviteurs.
Seuls, les malheurs de la guerre de Bourgogne rapprocherent,
semble-t-il, le reverend pere vieillissant et ses ouailles. Dom
Antoine Dardon vecut jusqu'en 1493, assez longtemps pour voir
s'accentuer autour de lui le relächement de la discipline dans
l'Eglise et s'aggraver l'anarchie qui minait alors depuis plus
d'un demi-siecle la principaute de Savoie, naguere si vigoureuse
sous les premiers Amedee. Mais il etait trop de son temps et

trop marque par les petitesses d'une existence provinciale etri-
quee, pour adoucir dans l'interet public son humeur procedu-
riere. Comme tous les Vaudois d'alors, Dom Antoine et ses
ouailles recherchaient dans leurs chicanes sans fin les memes
plaisirs que beaucoup de leurs descendants demandent de nos
jours ä la politique et aux agitations de societes et de coteries.
A plusieurs siecles de distance, malgre la difference du cadre
et des mceurs, on retrouve toujours l'homme semblable ä lui-
meme.

Georges Rapp.
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